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l'aide aux personnes bascule du côté des entités fédérées
ENFANCE
«FAMIFED" FERME
BOUTIQUE

la Flandre est prêt ••, la WaUoni ••
court d••rriè •.••les événem ••nts
taDdü qu'à OroxtU ••" c'est la
·confusion iIutitutionn ••U•••

JEAN-PAUL BOMBAERTS

Le 1"janvier prochain marquera une
nouvelle étape dans la mise en œu-
vre de la sixième réforme de l'État,
avec h: transfert aux entités fédérées
d'une série de compétences liées aux
soins de "1.nté. Il s'agit des maisons
de repos (et de soins), des infrastruc-
tures hospitalières, des maisom de
soins psychiatriques, de la préven-
tion et des soins d••première ligne.
C••s compétenc ••' représentent 4';!
milliards d'euros,soit 16% du budget
del1nami

les entités fédérées sont déjà
compétentes pour ces matières de-
puis le 1" juillet 2014, mais elles
payaient jusqu'id l'!nami pour les
gérer à leurplaœ,le temps de mettre
en place tes structures adéquates.
D'id moins de deux semaines donc,
les entités fédérées en assumeront
elles-mêmes l'organisation et la ges-
tion.

"Or sur ce plan, la Flandre t'S1plus
avancée qat' la Wallol1ie et surtout
Bruxelles», observe Christian Hore-
maIlS, expert aux Mutualités libres,

Normal quelque part, puisqu'elle
était demandere"e d'avancées ins-

titutionnelles.
la Flandre a en effet profité de

celte sixième rHonne de l'État pour
jeter les bases d'une protection so-
ciale flamande appelée Vlaamse so-
ciale bescherming (VSB), LeVSB se
superpose à la sécurité sociale fédé-
rale el COUVl't' essentiellement l'aide
aux penonnes âgées. l'assurance-
dépendance flamande, I:mcée en
2002, est absorbée dans le dispositif
VSB. Cequi explique pourquoi la c0-
tisation obligatoin' pour l'a55u-
rance-d.épendance est passée de 25 à
52 euros par an par travailleur. Le
VSB pourra à l'avenir fonctionner
comme réceptacle pour d'autres
compétences,. >

FamIfR. l'Agence fédérale
pour les allocations familiales.
a fait, mardi. ses adieux à la
sphère fédérale. L'organisme
va progressivement dIspa-
raJtreau profit des entItH
féd6réeS, comme le prévoit la
sixième réforme de l'Êtat. La
Flandre et la Wallonie pren-
dront leur envol en janvier
2019, Bruxelles suivra en 2020.
En Flandre, les anciens colla·
borateurs de Famifed travail·
leront pour Fons, la nouvelle
caisse publique d'allocatiom;
familiales. Ils se chargeront du
paiement du .Groeipakket •.
En Wallonie. la réforme se fera
en deux étapes. La nouvelle
caisse publique FamiwaJ sera
lancée le 1~ janvier 2019, mais
le nouveau système d'alloca-
tions familiales ne s'appliquera
qu'à partir du 1'" janvier 2020.
À Bruxlllle$, r1en IlE!change
pour l'instant Famifed gérera
les dossiers bruxellois jusqu'au
31 décembre 2019.

Compétences transférées

- Infrastructures hospitalier s

- Personnes âgees

- Rev "dallon
• Alde aux personnes

· Sante m ntale

• Prevention

- Organisation 1ère ligne de SOinS

Poids budgétaire
En % du total de 4,2 milliards d'euros

ReSidentiel

13,6%
Alde au
personnes

3,0%
préventIon
0\ organisatIon
l re Ilgn
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